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Identification

Ref JC‘:)I;llrd:;;twn Pays/Ville N° de décision
20103 cassation Maroc / Rabat 316

dDZ('::iesi(:ﬁl N° de dossier Type de décision Chambre

19931028 10046/1992 Arrét Administrative
Abstract

Théme Mots clés

Administratif Réponse administrative, Décision administrative (Non),

Absence d'incidence sur la situation du requérant

Source

Ouvrage : Arréts de la Chambre Administrative - 50 ans |
Auteur : Cour Supréme - Centre de publication et de
Documentation Judiciaire | Année : 2007 | Page : 111

Base légale

Résume en francais

N'est pas susceptible de recours en annulation, puisqu'elle ne constitue pas une décision d'incorporation
et n'a aucune incidence sur la situation du requérant, la lettre comportant la réponse de 1'administration
au sujet des formalités accomplies dans le cadre de l'incorporation du requérant.

Résume en arabe
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